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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire

Edwige BERNARD-MOREEL – n° ordinal 31374
                                

  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6,
R.203-1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective
des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Di-
recteur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2021 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur Alexandre BLANC-GONNET, chef du pôle vétérinaire ;

VU la demande présentée par Mme Edwige BERNARD-MOREEL, docteur vétérinaire, née le 19
février 1995 ;

Considérant que Mme  Edwige BERNARD-MOREEL, docteur vétérinaire, remplit  les conditions
permettant l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Mme Edwige BERNARD-MOREEL, docteur
vétérinaire.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 2     :   Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du
respect de ses obligations de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article  3     :   Mme  Edwige  BERNARD-MOREEL, docteur  vétérinaire,  s’engage  à  respecter  les
prescriptions techniques,  administratives et  le  cas échéant  financières de mise en œuvre des
mesures de prévention, de surveillance ou de lutte contre les maladies animales prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article
L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime. 

Article 4     :   Mme Edwige BERNARD-MOREEL, docteur vétérinaire, pourra être appelée par le Préfet
de ses départements d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire
au sein des lieux de détention d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions
de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15,  R.228-6 et  suivants du
Code rural et de la pêche maritime.

Article  6     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble dans le  délai  de 2 mois à compter de la date de notification.  Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État en Savoie et notifié à l’intéressée.

CHAMBERY le 24 août 2021

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du pôle vétérinaire

Signé : Alexandre BLANC-GONNET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Arrêté portant délégation de signature en matière d'évaluations domaniales,
d'assiette et de recouvrement des produits domaniaux

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le code général  de la  propriété des personnes publiques,  notamment ses  articles  D.  1212-25,
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième  et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

Arrête :

Article 1er. - Délégation de signature est donnée à :

- M.  Bernard PORRET, administrateur des Finances publiques adjoint,  directeur  du pôle Expertise
financière ;

-  Mme  Nadine  GRONDIN,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques, correspondante
immobilière de l’État.

Article 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Annie
LAMETERY, administratrice des Finances publiques, adjointe du directeur.

Article 3. - Délégation spécifique est donnée à :

- Mme Annette ABIASSI, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Florence RIEUTORD, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Lise-Marie TRUCHET, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Christine SOUCARRE, inspectrice des Finances publiques ;
- M. Yves BALITH, inspecteur des Finances publiques ;
- M. Gérard DUFEY, inspecteur des Finances publiques ;
- M. Thierry FOURNIER, inspecteur des Finances publiques ;
- M. Lionnel LARRAZET, inspecteur des Finances publiques ;
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dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
• 300 000 euros en matière de valeurs vénales,
• 35 000 euros en matière de valeurs locatives,

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’Etat ;

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux
ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable
chargé des produits  domaniaux (articles  R.  2331-5,  R.  2331-6 et  3°  de l’article  R.  2331-1 du code
général de la propriété des personnes publiques).

Article 4. - Le présent arrêté abroge l'arrêté du 14 septembre 2020 portant délégation de signature
en matière d'évaluations domaniales, d'assiette et de recouvrement de produits domaniaux.

Article 5. - Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction départementale des Finances
publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Savoie en date du 24 août 2020 accordant délégation de signature à M.  Jean-
Michel  BLANCHARD,  administrateur  général  des  Finances  publiques,  directeur  départemental  des
Finances publiques de la Savoie,

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur général
des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Savoie, par l’article 1er de
l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière de gestion domaniale prise par M.
Pascal BOLOT, en qualité de préfet de la Savoie, sera exercée par M. Bernard PORRET, administrateur des
Finances publiques adjoint, directeur chargé du pôle Expertise financière, et par Mme Nadine GRONDIN,
inspectrice divisionnaire des Finances publiques .

Art. 2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  Mme  Annie
LAMETERY, administratrice des Finances publiques, adjointe du directeur.

Art. 3. - En ce qui concerne les opérations :

- Se rapportant à la passation et à la signature au nom de l’Etat des actes de gestion, d’utilisation et de
cession des biens domaniaux.

- Se rapportant aux passations au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise en location d’immeubles
et de droits immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou militaires de
l’Etat.

délégation de signature est accordée aux personnes suivantes :

- M. Gérard DUFEY, inspecteur des Finances publiques,
- M. Lionnel LARRAZET, inspecteur des Finances publiques
- Mme Florence RIEUTORD, inspectrice des Finances publiques

Art. 4. -  Le présent arrêté abroge l’arrêté de subdélégation de signature pris en matière domaniale le
1er septembre 2020.

Art.  5.  -  Le  présent  arrêté  prendra  effet  le  1er septembre  2021  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et  affiché dans les locaux de la direction départementale des finances
publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

Pour le Préfet,

L’administrateur général des Finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie

Le directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés  de la direction générale  des
Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE : 

Article 1er :

Les services de la direction départementale des Finances publiques seront ouverts du lundi au vendredi, suivant les
horaires et restrictions figurant dans le tableau ci-dessous :

SGC ALBERTVILLE 8h15-12h00/13h30-15h45 fermé mercredi

SGC CHAMBERY 8h45-12h15/13h15-15h45 fermé mercredi

SGC AIX-LES-BAINS 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

SGC
MOUTIERS

8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercrediSGC MOUTIERS – ANTENNE 
BOURG-SAINT-MAURICE

TRESORERIE CHALLES-LES-EAUX
8h45-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi après-
midi

TRESORERIE CHAMBERY AMENDES 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

TRESORERIE
CHAMBERY ETABLISSEMENTS 
HOSPITALIERS

8h30-11h45/13h00-15h35 fermé mercredi après-midi et 
vendredi après-midi

TRESORERIE LA CHAMBRE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé lundi et vendredi

TRESORERIE LA MOTTE-SERVOLEX 8h30-11h30/13h00-16h00 fermé mercredi

TRESORERIE LES ECHELLES 9h00-12h30/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi

TRESORERIE MODANE
9h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi après-
midi

TRESORERIE MONTMELIAN 8h30-12h30 fermé mercredi
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TRESORERIE PONT-DE-BEAUVOISIN 8h45-12h00/13h00-15h45 fermé mercredi et vendredi

TRESORERIE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

TRESORERIE SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé lundi et mercredi

TRESORERIE VAL-D'ARC
8h00-11h45/13h15-15h30  fermé  lundi  après-midi,  mercredi  et
vendredi après-midi.

TRESORERIE VAL-CENIS 8h30-12h00/13h45-16h30 fermé mercredi et vendredi

TRESORERIE VALGELON-LA ROCHETTE 8h30-12h30 fermé vendredi

TRESORERIE YENNE 8h30-12h00

PAIERIE 
DEPARTEMENTALE

CHAMBERY 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé vendredi

SIP-SIE ALBERTVILLE 8h15-12h00/13h30-15h45 fermé mercredi

SIE
CHAMBERY

8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercrediSIE CHAMBERY - ANTENNE SAINT-
JEAN-DE-MAURIENNE

SIE MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi

SIP
CHAMBERY

8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercrediSIP CHAMBERY - ANTENNE 
AIX-LES-BAINS

SIP MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi

SIP SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

SPF-E 2 BARBERAZ 8h30-12h00

SDIF
CHAMBERY 8h30-12h00

SDIF CHAMBERY – ANTENNE 
SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace celui publié le 12 janvier 2021 sous le n° 73-2021-004.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  prendra  effet  le  1er septembre  2021.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle Expertise financière

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des
Finances publiques de la Savoie,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des Finances publiques  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril  2008 relatif à la direction générale des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des Finances publiques  ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques  ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  de  la
Savoie ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel
BLANCHARD, administrateur  général  des  Finances  publiques  en  qualité  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie  ;

Vu  la  décision  du  directeur  général  des  Finances  publiques  en  date  du
21 septembre  2017  fixant  au  6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-
Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de directeur  départemental  des  Finances
publiques de la Savoie ;

Décide   :

Article  1 -  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents
relatifs  aux  attributions  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir
séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés
étant limitative, est donnée à : 

Au titre du Service DEPENSE

Dépenses  sans  ordonnancement  (TIPP  –  TICGN  -  Malus  automobile)  signer  tout
courrier à destination des demandeurs afférent à l'instruction du dossier

Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service

Eric GRIVOLAT, contrôleur principal des Finances publiques
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Au titre du service COMPTABILITE

• les déclarations de recettes
• les rejets d’opérations comptables, les ordres de paiement
• les  ordres  de  virement  bancaires,  les  bordereaux  et  tickets  de  remise  à  la
Banque de France
• les certificats de paiement de coupes de bois
• les certificats de dépenses
• les certificats de recettes

Janick GUINGOUAIN, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
Jeannine MERMET, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe
Séverine VITAL-COTEROT, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe

• Les bordereaux et tickets de remise à la Banque de France

Séverine VITAL COTEROT, contrôleuse principale des Finances publiques, 
Jeannine MERMET, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe

Au titre du service Recettes non fiscales (RNF) – Produits Divers
• les états de prise en charge
• les  états  de  taxe  pour  frais  de  poursuites,  notifiés  dans  le  cadre  du
recouvrement des créances de l’État
• les mainlevées de saisie

Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable de service
Catherine LAHJOUJI, contrôleuse principale des Finances publiques, adjointe
Vincent DI PIETRO, contrôleur principal des Finances publiques,
Sophie BELLONI, contrôleuse des Finances publiques
Aurélie FEUILLE, agent des Finances publiques

• les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délais  de  paiement  et  aux  non-valeurs
dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après

Sont  exclues  de  la  présente  délégation  les  remises  gracieuses  et  annulations  de
créances en principal

Nom et
prénom

Grade
Délai de paiement Limite des

décisions de
remise

gracieuse
unitaire

(majoration ou
frais de

poursuites)

Décision
d'admission

en non-
valeur

Durée
maximale
des délais

Somme
maximale pour
laquelle le délai

peut être
accordé

Alexandre 
DEBOUIT

Inspecteur 10 mois 10 000 € 1 000 € 1 500 €

Vincent 
DI PIETRO

Contrôleur 
principal

6 mois 7 000 € 700 €

Sophie 
BELLONI

Contrôleuse 6 mois 7 000 € 700 €

Aurélie 
FEUILLE

Agent 6 mois 7 000 € 700 €
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Au titre des marchés publics de l’Etat

Reçoivent mandat spécial  pour me représenter  dans toute réunion ou commission
relative aux marchés publics de l’État  : 

Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable
de la division opérations de l’État

Alexandre  DEBOUIT,  inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
Dépense

Article  2 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  déclarations  de
créances afférentes aux créances de l’État est donnée à  :

Alexandre  DEBOUIT,  inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
RNF et du service Dépense

Article  3 :  Le  présent arrêté prendra  effet  le  1 er septembre  2021  et  sera publié  au
recueil des actes administratifs du département.

A Chambéry, le 5 août 2021

L’administrateur général des Finances publiques
Directeur départemental des Finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle Expertise financière

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des
Finances publiques de la Savoie,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des Finances publiques  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril  2008 relatif à la direction générale des Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des Finances publiques  ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques  ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  de  la
Savoie ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel
BLANCHARD, administrateur  général  des  Finances  publiques  en  qualité  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie  ;

Vu  la  décision  du  directeur  général  des  Finances  publiques  en  date  du
21 septembre  2017  fixant  au  6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-
Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de directeur  départemental  des  Finances
publiques de la Savoie ;

Décide   :

Article  1 -  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  déclarations  de
créances afférentes aux créances de l’État à :

Bernard PORRET, administrateur des Finances publiques adjoint,  directeur  du pôle
Expertise financière

Daniel  CORNUT, inspecteur principal des Finances publiques,  adjoint du directeur
de  pôle  et  responsable  de  la  division  Expertise  recouvrement  -  Affaires
économiques

Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable
de la division Opérations de l’Etat
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Alexandre  DEBOUIT  Inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
Recettes non fiscales et dépense

Philippe ROCHE Contrôleur Principal des Finances publiques au service Dépense

Article  2 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  relevés  de  forclusion
ainsi que pour ester en justice

Bernard PORRET, administrateur  des Finances publiques  adjoint,  directeur  du pôle
Expertise financière

Daniel  CORNUT, inspecteur principal des Finances publiques,  adjoint du directeur
de  pôle  et  responsable  de  la  division  Expertise  recouvrement  -  Affaires
économiques

Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable
de la division Opérations de l’État

Article  3 :  Le  présent arrêté prendra  effet  le  1 er septembre  2021  et  sera publié  au
recueil des actes administratifs du département.

A Chambéry, le 4 août 2021

L’administrateur général des Finances publiques
Directeur départemental des Finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle missions réseau

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

décide: 

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant  limitative,  est  donnée  à
compter du 1er septembre 2021 à :

Pour la division Gestion publique locale :
M. Arnaud NOURDIN, inspecteur principal des Finances publiques, responsable de la division.

Fiscalité directe locale :
Mme Nadine DRUMEL, inspectrice des Finances publiques, responsable du service.

Gestion collectivités locales et établissements publics locaux :
Mme Nathalie FRUTOS, inspectrice des Finances publiques, responsable du service.

Mme Jocelyne DESCHAMPS, contrôleuse principale des Finances publiques, reçoit, en même temps
que Mme Nathalie FRUTOS, délégation spéciale pour le visa et la signature certifiant les comptes de
gestion sur chiffres et les comptes financiers.

Analyses financières et questions réglementaires     :
M. Jean-Michel LOCATELLI, inspecteur des Finances publiques.
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Mission de soutien au réseau :
Mme Sophie DECROIX, inspectrice des Finances publiques, chargée de mission.

Dématérialisation, Hélios et monétique, dépôts et services financiers :
M. Jonathan GONZALEZ, inspecteur des Finances publiques.

Pour la division Gestion fiscale, foncière et affaires juridiques :
Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la division.

Fiscalité des particuliers, missions foncières, amendes :
Mme Françoise SALVAT, inspectrice des Finances publiques.

Fiscalité des professionnels :
M. Eric ROCHE, inspecteur des Finances publiques.

Affaires juridiques :
Mme Claudie GUILLOU, inspectrice des Finances publiques,
Mme Brigitte MOLLARD, inspectrice des Finances publiques,
Mme Françoise PERRIER, inspectrice des Finances publiques,
M. Guy SOUCARRE, inspecteur des Finances publiques.

Pour la division Contrôle fiscal :
Mme Stéphanie LOMBARDI, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable du pôle
Missions réseau.
Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale des Finances publiques

Contrôle fiscal :
Mme Martine CHARBONNEL, inspectrice des Finances publiques,
Mme Véronique COLONNA D'ISTRIA, inspectrice des Finances publiques,
Mme Véronique PARAT, inspectrice des Finances publiques.

Article 2 : La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des
actes administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision portant désignation de suppléance aux fonctions de Commissaire du Gouvernement
de la Cour d'appel de Chambéry et du Tribunal judiciaire de Chambéry

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment les articles R. 212 et R.311-24

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret  n°2008-309 du 3  avril  2008 portant dispositions transitoires  relatives à  la  direction
générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

Décide     :

Article 1 –  Mme Nadine GRONDIN,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques, est désignée
pour me suppléer dans mes fonctions de Commissaire du Gouvernement de la Cour d'appel de
Chambéry et du Tribunal judiciaire de Chambéry.

Article  2  – En cas d'empêchement  de  Mme Nadine GRONDIN,  pourront  assurer  la  fonction de
Commissaire du gouvernement suppléant les agents dont les noms suivent :

- Mme Annette ABIASSI, inspectrice des Finances publiques
- Mme Christine SOUCARRE , inspectrice des Finances publiques
- Mme Lise-Marie TRUCHET, inspectrice des Finances publiques
- M. Yves BALITH, inspecteur des Finances publiques,
- M. Thierry FOURNIER, inspecteur des Finances publiques,

Article 3. - La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des
actes administratif du département de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation de signature au conciliateur fiscal départemental et
aux conciliateurs fiscaux adjoints

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu la décision du 6 novembre 2017 désignant le conciliateur fiscal départemental et les conciliateurs
fiscaux adjoints ;

décide : 

Article  1 -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Stéphanie  LOMBARDI,  conciliateur  fiscal
départemental à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une
décision prise par un service du département dans les limites et conditions suivantes :

1° - sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;

2° - sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité

solidaire fondées sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ;

3° - dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ; 

4°  -  dans  la  limite  de 305 000 €,  pour  les  demandes  gracieuses  de décharge  de l’obligation de
paiement solidaire fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

5° - sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6° - sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.
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Article 2 – La même délégation est donnée aux conciliateurs fiscaux adjoints, M. Philippe CARRON,
administrateur des Finances publiques adjoint et Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale
des Finances publiques.

Article 3 –  La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et  sera publiée au recueil des
actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 5 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale 
des Finances publiques de la Savoie,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°  2010-146 du
16 février 2010 et par le décret n° 210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°  2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le procès-verbal du 24 août 2020 portant installation de M. Pascal BOLOT en qualité de Préfet de la
Savoie ;

Vu la décision du 1er septembre 2018 portant nomination de M. Philippe CARRON, directeur du pôle
pilotage et ressources de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  mars  2021,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Philippe CARRON, administrateur des Finances publiques adjoint,
directeur du pôle Pilotage et ressources de la direction départementale des Finances publiques de la
Savoie ;

décide : 

Article 1 - En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté du
préfet de la Savoie en date du 17 mars 2021 seront exercées par :

Mr Lionel  DECROIX, inspecteur principal  des Finances publiques,  adjoint  du responsable du pôle
Pilotage et ressources,

Mme Charlotte COLLINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division
Gestion budgétaire et immobilière,

Mme Nicole DEGRES, inspectrice des Finances publiques, M. Patrick FRAUCIEL, contrôleur principal
des Finances publiques,

Mme Monique VITTET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division
ressources humaines

Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des Finances publiques.
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Article 2 – La décision portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du
8 avril 2021 est abrogée.

Article 3 –  La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et  sera publiée au recueil des
actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L’Administrateur des Finances publiques adjoint,
Directeur du pôle pilotage et ressources,

signé : Philippe CARRON

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-08-04-00003 - Délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire accordée par le directeur du pôle Pilotage et ressources de la DDFiP de la Savoie 92



73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2021-08-05-00009

Délégation générale de signature accordée au

directeur du pôle Expertise financière de la

DDFiP de la Savoie

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-08-05-00009 - Délégation générale de signature

accordée au directeur du pôle Expertise financière de la DDFiP de la Savoie 93



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation générale de signature (volet comptable public)

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

décide: 

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à compter du 1er septembre 2021: 

M  Bernard  PORRET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle  Expertise
financière.

Celui-ci  reçoit  mandat  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,  seul,  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous
réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 

En  cas  d'empêchement,  la  même  délégation  est  donnée  à  Raphaëlle  DURAND,  Inspectrice
divisionnaire des Finances publiques en charge de la division Opérations de l’État.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des actes
administratif du département.

Fait à Chambéry, le 5 août 2021,

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

décide : 

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division Expertise recouvrement - affaires économiques :
M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des Finances publiques, responsable de la division.

Action économique :
Mme Brigitte MORIN, inspectrice des Finances publiques.

Recouvrement forcé :
Mme Michelle EULITZ, inspectrice des finances publiques,
Mme Brigitte GRIFFON, inspectrice des finances publiques,
M. Patrice GORLIER, inspecteur des finances publiques,
M. Sébastien HERLIN, inspecteur des finances publiques,
Mme Brigitte MORIN, inspectrice des Finances publiques.
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2. Pour la division Opérations de l’Etat : 
Mme  Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  de  la
division.

Contrôle et règlement de la dépense :
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service.

Comptabilité de l’Etat - Comptabilité auxiliaire du recouvrement :
Mme Janick GUINGOUAIN, inspectrice des Finances publiques, responsable du service.

Recettes non fiscales - Produits divers – Régies :
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service.

3. Pour la division Domaine :
Mme Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division.

Article 2 : La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 sera publiée au recueil des actes
administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS de Saint Jean de Maurienne
422 rue de la République
73300 Saint Jean de Maurienne

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Saint Jean de Maurienne,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Mme TRIVERO Lydie, Inspectrice des Finances Publiques, 

adjointe à la responsable du service des impôts des particuliers de Saint-Jean-de-Maurienne, à l’effet de 

signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°)  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°)  dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Mme Nelly ROL Mme Anne-Gaëlle TERRIER

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme Laure MARY Mme Marine GROUT de BEAUFORT Mme Tiphanie FERNANDES

Mme Sabine DESPEAUX Mme Marie-Luce CARRET

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents
Grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

  Mme Pascale BOURREL Contrôleuse 500 € 6 mois 5 000 €

  Mme Corinne DEIANA Agente 300 € 6 mois 3 000 €

  Mme Tiphanie FERNANDES Agente 300 € 6 mois 3 000 €
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Nom et prénom des agents
Grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme Anaëlle MOUROUAMAN Agente 300 € 6 mois 3 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et prendra

effet au 1er septembre 2021

A  Saint-Jean-de-Maurienne, le 18 août 2021
La  comptable,  responsable  du  service  des  impôts
des particuliers,

Signé : Dominique DAGAND
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des  Finances  publiques,  en  qualité  d'adjointe  du  directeur  départemental  des
Finances publiques de La Savoie ;

décide : 

Article  1 -  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions  de  leur  mission,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la mission départementale risques et audit :
M. Thierry INQUIMBERT administrateur des Finances publiques adjoint.

Audit :
Mme Mathilde DOMENACH-SENECAT, inspectrice principale des Finances publiques,
Mme Jessica KURTZ, inspectrice principale des Finances publiques.
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Risques et qualité comptable :
Mme Marie-Laure DEBOUIT, inspectrice des Finances publiques,
Mme Stéphanie LANDAZ, contrôleuse des Finances publiques.

2. Pour la correspondante immobilière de l’État :
Mme Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des Finances publiques.

Article 2 – La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des
actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 5 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

décide: 

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la division Ressources Humaines et Formation Professionnelle, la division Gestion budgétaire
et immobilière et l’assistant de prévention :
M Lionel DECROIX, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de pôle

2. Pour la division Ressources humaines et Formation professionnelle : 
Mme Monique VITTET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division

Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
M. Samuel KLUSEK, inspecteur des Finances publiques

3. Pour la division Gestion budgétaire et immobilière : 
Mme Charlotte COLLINI, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division
Mme Nicole DEGRES, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
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4. Assistant de prévention
M. Nicolas REY, contrôleur des Finances publiques

Article 2 –  La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des
actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-08-04-00004 - Délégations spéciales de signature

accordées au pôle Pilotage et ressources de la DDFiP de la Savoie 107



73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2021-08-04-00007

Désignation du conciliateur fiscal et de

conciliateurs fiscaux adjoints pour le

département de la Savoie

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2021-08-04-00007 - Désignation du conciliateur fiscal et de

conciliateurs fiscaux adjoints pour le département de la Savoie 108



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Désignation du conciliateur fiscal

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

décide : 

Article 1 – Mme Stéphanie LOMBARDI, administratrice des Finances publiques adjointe, directrice du
pôle Missions réseau, est désignée conciliateur fiscal du département de la Savoie.

Article 2 – Sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints :

- Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la division
Gestion fiscale, foncière et affaires juridiques ;

- M. Philippe CARRON, administrateur des Finances publiques adjoint, directeur du pôle Pilotage et
ressources.

Article 3 – La présente décision prendra effet le 1er septembre 2021 et sera publiée au recueil des
actes administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 4 août 2021

L'administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature 
en matière de contentieux et gracieux fiscal 

prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste des responsables locaux disposant d’une délégation de signature automatique à compter du
1er septembre 2021 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Prénom - Nom Responsables des services

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Bruno DELAYE Service des impôts des entreprises de Chambéry

Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

Dominique DAGAND Service des impôts des particuliers de Saint-Jean-de-Maurienne

Philippe CONAND Pôle de contrôle et d’expertise

Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Marc FEGAR Service de publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2

Audrey SPROCQ Service départemental des impôts fonciers

Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Isabelle ZANETTO 3ème brigade de vérification

Fait à Chambéry, le 5 août 2021

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral n°2021-0498 en date du 26 août 2021
portant autorisation à Madame Floriane TARAJAT

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R
427-4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le  code  de  la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2  et  suivants,  R.311-2  et
suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n° 2019-1573  nommant les lieutenants de louveterie de Savoie
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

VU la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de
prélèvement  en application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant  les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;
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VU les  arrêtés  préfectoraux  sur  le  massif  du  Val  d’Arly  DDT/SEEF  n°2021-0414  en  date  du
25/05/2021, n°2018-743 en date du 19/06/18, n°2019-0283 en date du 03/04/2019, n°2019-0361 en
date  du  15/05/2019,  n°2019-0444  en  date  du  07/05/2019,  n°2021-0355  en  date  du  07/05/2021,
n°2020-0310 en date du 14/04/2020, n°2020-0813 en date du 10/07/2020, n°2020-0897 en date du
06/08/2020 autorisant  Monsieur  CAPELLI  Guillaume,  BIBOLLET Alexandre,  JACQUEMIN  Alizée,
PORRET  Myriam,  BIBOLLET  Bernard,  ROUDET  Mickaël,  MOLLIER  CARROZ  Michel,  HENRY
Christelle, PONCET Adrien à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de leurs
troupeaux de petits ruminants contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

VU les arrêtés préfectoraux DDT/SEEF n° 2019-0544 en date du 14/06/19, n°2019-0545 en date du
28/06/19, n°2019-0766 en date du 18/07/19, n°2020-0766 en date du 06/07/20, n°2019-0767 en date
du 18/07/19,  n°2019-0768 en date du 18/07/19 et  n°2021-357 en date du 11/05/21 autorisant  le
GAEC le cœurs des Aravis, l’EARL le TORRAZ, le GAEC de la Reyne des prés, PORRET Myriam,
ARVIN-BEROD Dominique, RAPIN François et le GAEC de l’ARRONDINE à effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de leurs troupeaux de bovins contre la prédation du loup ;

VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2021-0406 en date du 21/05/2021 autorisant Madame Floriane
TARAJAT à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d’ovins
contre la prédation du loup ;

VU la  demande  en  date  du  25/05/2021  par  laquelle  Madame  Floriane  TARAJAT demeurant
477 route du boule (73590) SAINT NICOLAS LA CHAPELLE, sollicite une autorisation d’effectuer des
tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation du loup
(Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ;
que les éleveurs bovins et  d’équins ne sont  pas éligibles au dispositif  d'aide à la protection des
troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre
du dispositif national ;

CONSIDÉRANT que Madame Floriane TARAJAT a en charge des bovins dans le cadre de la mise en
pension des animaux appartenant à plusieurs propriétaires dont le GAEC LAMBREVETTA;

CONSIDÉRANT que Madame Floriane TARAJAT conduit le troupeau de bovins pris en pension  dans
des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance quotidienne;

CONSIDÉRANT qu’au regard de la vulnérabilité du troupeau de bovins pris en pension par  Madame
Floriane TARAJAT,  que ce troupeau constitue une proie potentielle pour les loups présents sur la
commune de SAINT NICOLAS LA CHAPELLE ;

CONSIDÉRANT que  malgré  la  mise  en place des  mesures  de protection  sur  le  massif  du  VAL
D’ARLY, les troupeaux ont été attaqués plus de 60 fois depuis 2016, ces attaques ayant occasionné la
perte de 184 victimes dont 2 bovins  ;

En Savoie, sur les communes de Ugine, La Giettaz, Marthod, Flumet, Notre Dame de Bellecombe,
Saint Nicolas la Chapelle, les troupeaux ont subi les dommages suivants : 

* En 2016, un troupeau a été attaqué à une reprise ayant occasionné 2 victimes ;

* En 2018, 7 attaques ont été constatées avec la perte de 10 victimes ;

* En 2019, 6 attaques ont été constatées avec la perte de 9 victimes dont 1 bovin ;

* En 2021, 6 attaques ont été constatées et celles-ci ont occasionné 10 victimes dont 1 équin et
5 bovins ;
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En Haute-Savoie, les communes limitrophes à la Giettaz soient La Clusaz, Manigod, Cordon,  les
troupeaux ont subi des dommages suivants : 

* En 2016, 8 attaques ont été constatées avec la perte de 27 victimes ;

* En 2017, 3 attaques ont été constatées avec la perte de 13 victimes ;

* En 2018, 17 attaques ont été constatées avec la perte de 74 victimes ;

* En 2019, 10 attaques ont été constatées avec la perte de 34 victimes ;

* En 2020, 2 attaques ont été constatées avec la perte de 5 victimes ;

CONSIDÉRANT que la responsabilité du loup ne peut être écartée pour ces 60 attaques ;

CONSIDÉRANT que ces attaques ont fait l’objet d’une indemnisation des dommages causés par le
loup aux troupeaux et animaux domestiques et que de fait ces événements attestent des actes de
prédation ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec
une surveillance quotidienne pour le troupeau de bovins pris en pension, celui-ci a été attaqué le 13
juillet 2021 sur la commune de Saint Nicolas la Chapelle et que cette attaque a occasionné la perte
de 1 bovin ;

CONSIDÉRANT que  la responsabilité du loup ne peut être écartée pour cette attaque sur ce bovin;

CONSIDÉRANT que cette attaque a fait  l’objet d’une indemnisation des dommages causés par le
loup  aux  troupeaux  et  animaux  domestiques  et  que  de  fait  cet  événement  atteste  un  acte  de
prédation ;

CONSIDERANT que ces actes de prédation conduisent à une situation de reconnaissance de non-
protégeabilité sur le troupeau de bovin  pris en pension par Madame Floriane TARAJAT ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de bovin  pris en
pension par Madame Floriane TARAJAT par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence
d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que sur  le  massif  du  VAL D’ARLY,  les  communes  du  Crest-Voland,  Flumet,  La
Giettaz, Mercury, Notre dame de Bellecombe, Plancherine, Saint Nicolas la Chapelle et Ugine, sont
classées au sein de l’air géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Reblochon de
Savoie »  et  que  le  mode  de  conduite  des  troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement laitière doit impérativement respecter une durée de pâturage minimale de 150 jours
en période estivale ;

CONSIDÉRANT que la région de production de Beaufort couvre notamment le VAL d’ARLY et que le
mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation essentiellement laitière en
Zone d’Appellation d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone AOP ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de Madame
Floriane TARAJAT par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état  de conservation favorable  dans son aire  de répartition naturelle,  dans la  mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 1 de l’arrêté ministériel du
23 octobre 2020, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE

Article     1   -  Madame Floriane TARAJAT est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau  de bovins  contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions
générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article      2   - Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de
tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours  : Madame Amelina MATTEL ;

• les  chasseurs  en possession de leur  permis de chasser  validé pour  la  saison de chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs de prélèvement en  application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant  les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie. Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation
à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs
du troupeau et distants les uns des autres.

Article     3   - La réalisation des tirs de défense simple doit  vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de SAINT NICOLAS LA CHAPELLE ;

- à proximité du troupeau de bovins de Madame Floriane TARAJAT ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à
leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune de SAINT NICOLAS LA
CHAPELLE.

Article     4   - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

Article     5   - Les tirs de défense  simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont  les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs
de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
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Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités
en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un
agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositif de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article     6   - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant  :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant  :
• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au préfet, au plus tard le 31 janvier de chaque année.

Article     7   -  Madame Floriane TARAJAT informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont  l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’OFB  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Madame Floriane TARAJAT informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est
chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Madame Floriane TARAJAT informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui prend
en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne
doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Article     8   - : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de
l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.
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Elle redevient valide dans les cas suivants  :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de
l’arrêté du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

Article     9   - La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article     10   - La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance

quotidienne pour le troupeau laitier ;

et

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de  loups  dont  la  destruction  est  autorisée  en  application  du I  ou  du  II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article     11   - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article     12   - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article     13   - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de
la  SAVOIE,  le Commandant  du groupement  de gendarmerie sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.

Le  présent  arrêté  sera  également  transmis  au  maire  de  la  commune  de  SAINT  NICOLAS  LA
CHAPELLE.

Fait à Chambéry,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires,

Signé

Xavier AERTS
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral n°2021-0545 en date du 26 août 2021
portant autorisation à Monsieur François RAPIN

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R
427-4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le  code  de  la  sécurité  intérieure  et  notamment  ses  articles  L.311-2  et  suivants,  R.311-2  et
suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont
la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n° 2019-1573  nommant les lieutenants de louveterie de Savoie
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

VU la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de
prélèvement  en application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant  les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  sur  le  massif  du  Val  d’Arly  DDT/SEEF  n°2021-0414  en  date  du
25/05/2021, n°2018-743 en date du 19/06/18, n°2019-0283 en date du 03/04/2019, n°2019-0361 en
date  du  15/05/2019,  n°2019-0444  en  date  du  07/05/2019,  n°2021-0355  en  date  du  07/05/2021,
n°2020-0310 en date du 14/04/2020, n°2020-0813 en date du 10/07/2020, n°2020-0897 en date du
06/08/2020 autorisant  Monsieur  CAPELLI  Guillaume,  BIBOLLET Alexandre,  JACQUEMIN  Alizée,
PORRET  Myriam,  BIBOLLET  Bernard,  ROUDET  Mickaël,  MOLLIER  CARROZ  Michel,  HENRY
Christelle, PONCET Adrien à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de leurs
troupeaux de petits ruminants contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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VU les arrêtés préfectoraux DDT/SEEF n° 2019-0544 en date du 14/06/19, n°2019-0545 en date du
28/06/19, n°2019-0766 en date du 18/07/19, n°2020-0766 en date du 06/07/20, n°2019-0767 en date
du 18/07/19,  n°2019-0768 en date du 18/07/19 et  n°2021-357 en date du 11/05/21 autorisant  le
GAEC le cœurs des Aravis, l’EARL le TORRAZ, le GAEC de la Reyne des prés, PORRET Myriam,
ARVIN-BEROD Dominique, François RAPIN et le GAEC de l’ARRONDINE à effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de leurs troupeaux de bovins contre la prédation du loup ;

VU la  demande en date  du 20 avril  2021  par  laquelle  Monsieur  François  RAPIN  demeurant  à
CORDON (74700) – 890 route des Perays,  sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense
simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne
peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ;
que les éleveurs bovins et  d’équins ne sont  pas éligibles au dispositif  d'aide à la  protection des
troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre
du dispositif national ;

CONSIDÉRANT que  Monsieur François RAPIN conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) dans des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance
quotidienne pour le troupeau laitier ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de la vulnérabilité du troupeau de bovins de Monsieur François RAPIN,
que ce troupeau constitue  une proie  potentielle  pour  les  loups présents  sur  la  commune de LA
GIETTAZ ;

CONSIDÉRANT que malgré  la  mise en place  des mesures  de  protection  sur  le  massif  du  VAL
D’ARLY, les troupeaux ont été attaqués plus de 60 fois depuis 2016, ces attaques ayant occasionné la
perte de 184 victimes dont 2 bovins  ;

En Savoie, sur les communes de Ugine, La Giettaz, Marthod, Flumet, Notre Dame de Bellecombe,
Saint Nicolas la Chapelle, les troupeaux ont subi les dommages suivants : 

* En 2016, un troupeau a été attaqué à une reprise ayant occasionné 2 victimes ;

* En 2018, 7 attaques ont été constatées avec la perte de 10 victimes ;

* En 2019, 6 attaques ont été constatées avec la perte de 9 victimes dont 1 bovin ;

* En 2021, 6 attaques ont été constatées et celles-ci ont occasionné 10 victimes dont 1 équin et
5 bovins ;

En  Haute-Savoie,  les  communes  limitrophes  à  la  Giettaz  soit  La  Clusaz,  Manigod,  Cordon,  les
troupeaux ont subi des dommages suivants : 

* En 2016, 8 attaques ont été constatées avec la perte de 27 victimes ;

* En 2017, 3 attaques ont été constatées avec la perte de 13 victimes ;

* En 2018, 17 attaques ont été constatées avec la perte de 74 victimes ;

* En 2019, 10 attaques ont été constatées avec la perte de 34 victimes ;

* En 2020, 2 attaques ont été constatées avec la perte de 5 victimes ;

CONSIDÉRANT que la responsabilité du loup ne peut être écartée pour ces 60 attaques ;

CONSIDÉRANT que ces attaques ont fait l’objet d’une indemnisation des dommages causés par le
loup aux troupeaux et animaux domestiques et que de fait ces événements attestent des actes de
prédation ;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec
une surveillance quotidienne pour le troupeau de bovins, celui-ci a été attaqué le 8 août 2021 sur la
commune de La Giettaz et que cette attaque a occasionné 4 victimes bovins ;
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CONSIDÉRANT que  la responsabilité du loup ne peut être écartée pour cette attaque sur ces bovins;

CONSIDÉRANT  que cette attaque a fait l’objet d’une indemnisation des dommages causés par le
loup  aux  troupeaux  et  animaux  domestiques  et  que  de  fait  cet  événement  atteste  un  acte  de
prédation ; 

CONSIDÉRANT que ces actes de prédation sur les troupeaux de petits ruminants et sur le troupeau
de bovin  conduisent  à une situation de reconnaissance de non-protégeabilité  sur  le  troupeau de
bovins de Monsieur François RAPIN ;

CONSIDÉRANT que sur  le  massif  du  VAL D’ARLY,  les  communes  du  Crest-Voland,  Flumet,  La
Giettaz, Mercury, Notre dame de Bellecombe, Plancherine, Saint Nicolas la Chapelle et Ugine, sont
classées au sein de l’air géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Reblochon de
Savoie »  et  que  le  mode  de  conduite  des  troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement laitière doit impérativement respecter une durée de pâturage minimale de 150 jours
en période estivale ;

CONSIDÉRANT que la région de production de Beaufort couvre notamment le VAL d’ARLY et que le
mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation essentiellement laitière en
Zone d’Appellation d’Origine Protégée doit respecter le cahier des charges de cette zone AOP ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de Monsieur
François RAPIN par  la  mise  en œuvre de tirs  de défense simple,  en l'absence d'autre  solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état  de conservation  favorable dans son aire de répartition  naturelle,  dans la  mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 1 de l’arrêté ministériel du
23 octobre 2020, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article     1   -  Monsieur François RAPIN est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté
et  par  l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  susvisé,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions
générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article      2   - Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de
tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année  en  cours ;  Madame  Ludivine  RAPIN,  Monsieur  POGET  Alexandre,  Monsieur
GERFAUD-VALENTIN Serge et Monsieur BIBOLLET Bernard ;

• les  chasseurs en possession de leur  permis  de chasser  validé  pour  la  saison de chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs de prélèvement en  application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la
Savoie. Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation
à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;
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• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs
du troupeau et distants les uns des autres.

Article     3   - La réalisation des tirs de défense simple doit  vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :
- sur la commune de LA GIETTAZ ;

- à proximité du troupeau de bovins de Monsieur François RAPIN ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à
leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur  la commune de LA GIETTAZ aux
lieux-dits « Le Lautaz », « Zoraillon », « Les Gouilles» et « La Stavane ».

Article     4   - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement
à l’aide d’une source lumineuse.

Article     5   - Les tirs de défense  simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont  les carabines à canon rayé munies d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs
de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités
en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un
agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et
agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositif de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article     6   - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
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• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au préfet, au plus tard le 31 janvier de chaque année.

Article     7   -  Monsieur François RAPIN informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont  l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’OFB  évalue  la  nécessité  de  conduire  des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur François RAPIN informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est
chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur François RAPIN informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui prend
en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne
doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Article     8   -:  La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de
l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1 de
l’arrêté du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

Article     9   - La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article     10   - La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2021.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance

quotidienne pour le troupeau laitier ;

et

• la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de loups dont  la  destruction  est  autorisée en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article     11   - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article     12   - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.
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Article     13   - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de
la  SAVOIE,  le Commandant  du groupement  de gendarmerie sont  chargés,  chacun  en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.

Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de LA GIETTAZ.

Fait à Chambéry,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires,

Signé

Xavier AERTS
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral n°2021-0882 en date du 26 août 2021
portant autorisation à Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies
au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages
protégées ;

VU l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions
de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté  du  23  octobre  2020 fixant  le  nombre  maximum de  spécimens  de  loups  (Canis  lupus)  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF n°  2019-1573  nommant  les  lieutenants  de  louveterie  de  Savoie  pour  la
période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

VU la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis
lupus), dans le département de la Savoie ;

VU la demande en date du 23 août 2021 par laquelle  Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ  demeurant à LA
GIETTAZ (73 500) 88 Chemin des Mortines sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en
vue de la protection de son troupeau caprin contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que Monsieur  Olivier  MARIN-CUDRAZ déclare,  pour  la  saison  2021,  dans  sa  demande
d’autorisation de réalisation de tir de défense, mettre en œuvre les mesures de protection suivantes :

- Gardiennage ;

- Visite quotidienne ;

- Regroupement en bergerie la nuit ;
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- Pâturage en parc électrifié le jour ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ a déposé en date du 2 juin 2021 auprès de la DDT,
une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection  de son troupeau dans le
cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  Monsieur Olivier MARIN-
CUDRAZ par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par l’arrêté
ministériel mentionné à l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article     1   - Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la  prédation du loup,  selon les modalités prévues par  le présent arrêté et  par  l’arrêté
ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées
par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article     2   - La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  protection  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article     3   - Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le  bénéficiaire de l’autorisation,  sous réserve qu’il  soit  titulaire d’un permis de chasser valable pour

l’année en cours ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à
l’article 7,  sous réserve qu’elle soit  titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours :
MM. Emmanuel PORRET, Jéremy BOUCHEX et Michel BIBOLLET ;

• les chasseurs en possession de leur permis de chasser validé pour la saison de chasse correspondante
à la période de tir  et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement en
application de l’arrêté interministériels du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie.  Ces chasseurs doivent être en possession, au
moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l'Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir  ne peut pas être réalisé  par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

Article     4   - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes :
- sur la commune de LA GIETTAZ;

- à proximité du troupeau de Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ ;

-  sur les pâturages,  surfaces et  parcours mis en valeur  par le bénéficiaire de la dérogation ainsi  qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la  commune de LA GIETTAZ et notamment aux
lieux-dits « Les Mortines » et «  L’Armenaz »,

Article     5   - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à l’aide
d’une source lumineuse.
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Article     6   - Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à  l’article
R.311-2 du code de la sécurité  intérieure, dont  les carabines à canon rayé munies d’une lunette  de visée
optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense
simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des
participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
-  provoquer  des  réactions  chez  les  loups  de  nature  à  faciliter  leur  détection  par  les  tireurs,  tels  que  les
hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés
préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents de
l’OFB.

L’utilisation de dispositif de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article     7   - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il contient
sont adressées au préfet, au plus tard le 31 janvier de chaque année.

Article     8   - Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ informe sans
délai  la DDT au 06 08 21 62 07 et  le service départemental  de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  est  chargé  de
rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Monsieur Olivier MARIN-CUDRAZ informe sans
délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui  prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé
ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Article     9   - L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure
de loup,  dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 1 de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 minoré de quatre spécimens est atteint.
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Article     10   - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu
à l’article 1 de l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020  fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 23
octobre  2020 fixant  le  nombre  maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction  pourra  être  autorisée
chaque année.

Article     11   - La présente autorisation  peut  être  retirée à  tout  moment  sans indemnité  si  le  bénéficiaire  n'en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article     12   - La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2026.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et

• la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nombre  maximum  de
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté
du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être
autorisée chaque année ;

ou

• la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article     13   - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article     14   - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article     15   - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, le directeur départemental des territoires de la
Savoie et le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Savoie , le Commandant
du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de LA GIETTAZ.

Fait à Chambéry,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires,

Signé

Xavier AERTS
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral n°2021-0883 en date du 24 août 2021
portant autorisation LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE 

à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-
4 ;

VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n° 2019-1573  nommant les lieutenants de louveterie de SAVOIE
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

VU la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs de prélèvement
en  application  de  l’arrêté  interministériel  du  23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans
lesquelles  des dérogations aux interdictions  de destruction peuvent  être accordées par  les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la SAVOIE ;

VU l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2019-0794 en  date  du  22/07/19  autorisant LE  GP  –
L’ASSOCIATION DE BEAUPRE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;
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VU l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°2020-835 en  date  du  22/07/20  autorisant LE  GP  –
L’ASSOCIATION DE BEAUPRE à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de
son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

VU les arrêtés préfectoraux DDT/SEEF n°2020-0821 en date du 10/07/20, n°2020-0804 en date du
08/07/20, n°2019-0786 en date du 19/07/19, n°2020-0731 en date du 29/06/20, n°2021-0364 en date
du 07/05/21, n°2020-0308 en date du 14/04/20, n°2020-0678 en date du 23/06/20, n°2020-0686 en
date du 29/06/20, n°2020-0530 en date du 16/06/20, n°2021-0540 en date du 10/06/21 autorisant LE
GP DU DOU DE L’ANE, LE GP DES ROCHETTES, Marie-Noelle QUEY, Mathieu MICHAUD-RUAZ,
L’EARL  EMPEREUR,  LE  GAEC  DES  EULETS,  LE  GAEC  DES  CINQ  LACS,  LE  GP  DE
LANCEVARD, Kévin CUMIN, LE GP LES MOUTONNIERS DU BEC ROUGE à effectuer des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2018-1134 en date du 31/06/18, n°2019-0804 en date du 23/07/19,
n°2020-0669 en date du 19/06/20  autorisant L’EARL EMPEREUR  à effectuer  des  tirs  de défense
renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

VU la demande en date du  16 août 2021  par laquelle  LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE
demeurant  –  Mas  Monblan,  route  de  Destet  13  520  MAUSSANE  LES  ALPILLES  sollicite  une
autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE déclare, pour la saison 2021, dans sa
demande d’autorisation de réalisation de tir de défense renforcée, mettre en  œuvre les mesures de
protection suivantes :

- Gardiennage;

- Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit ;

- Pâturage en parc électrifié le jour 

- chiens de protection

CONSIDÉRANT que LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE  a déposé en date du 2 juin 2021 auprès
de la DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de protection de son
troupeau en 2021 dans le cadre de la mesure 7.62 du Plan de développement régional (PDR) Auvergne-
Rhône-Alpes;

CONSIDÉRANT que LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE  a mis en œuvre des tirs de défense
entre le 1 et le 16 août 2021 sur la commune de BOURG SAINT MAURICE soit plus de 9 opérations de
défense;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense du troupeau
de LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE,  celui-ci a subi des dommages et a été attaqué à  3
reprises sur la commune de BOURG SAINT MAURICE  entre le 14 juillet et le 13 août 2021;

- le 14 juillet 2021, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné la perte de 1 victime pour un montant
d’indemnisation de 690€,

- le 26 juillet 2021, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné la perte de 2 victimes pour un montant
d’indemnisation de 980€,

- le 13 août 2020, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné la perte de 1 victime pour un montant
d’indemnisation de 860 €,
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CONSIDÉRANT que la responsabilité du loup ne peut être écartée pour ces 3 victimes pour un montant
d’indemnisation de 2530 €;

CONSIDÉRANT que malgré la mise en place des mesures de protection et de défense des troupeaux
voisins de  LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE ,  ceux-  ci ont subi des dommages et ont été
attaqué à  6 reprises sur la commune de BOURG SAINT MAURICE  entre le 13 septembre 2020 et le
13 août 2021:

- Le troupeau de Kevin CUMIN a subi 1 attaque ayant occasionné la perte de 1 victime pour un montant
d’indemnisation de 340 €,

- Le troupeau du GAEC DE LA BIOLETTE a subi 4 attaques ayant occasionné 137 victimes pour un
montant d’indemnisation de  33 820 €,

- Le troupeau du GAEC DES CINQ LACS a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime pour un montant
d’indemnisation de  1264 €,

CONSIDÉRANT que la responsabilité du loup ne peut être écartée pour ces 23 victimes pour un montant
d’indemnisation de 35 424 € ;

CONSIDÉRANT  qu'il  convient de faire cesser ces dommages importants au troupeau du LE GP –
L’ASSOCIATION DE BEAUPRE par la  mise en œuvre de tirs  de défense renforcée,  en l'absence
d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du nombre maximum de spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée
chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

ARTICLE 1er :  LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE est autorisé à  mettre en œuvre des tirs de
défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le
présent arrêté et par  l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont obligatoirement
définies  sous  le  contrôle  technique  du  chef  du  service  départemental  de  l’OFB  ou  d’un
lieutenant de louveterie.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et
à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour  l’année  en  cours,  qu’il  soit  habilité  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  en
possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de
prélèvements contre le loup ;
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• les  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs  de prélèvement  en  application  de l’arrêté  interministériel  du  23 octobre  2020 fixant  les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),  dans le département de la
SAVOIE et en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer aux tirs de
défense et de prélèvements contre le loup ;

• les lieutenants de louveterie ou les agents de l’OFB.

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune de BOURG SAINT MAURICE;

- à proximité du troupeau de LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE ;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à
leur  proximité  immédiate  et  notamment  les  pâturages  situés  sur  la  commune  de  BOURG SAINT
MAURICE;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique. L’utilisation de dispositifs de réduction de son émis par le tir est interdit.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense renforcée, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que
la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est  réservée aux lieutenants de louveterie,  aux agents de l’OFB et  aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de  lunettes  de  tir  à  visée  thermique  sera  réservée  aux  seuls  lieutenants  de
louveterie et agents de l’OFB.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;
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• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de chaque
année.

ARTICLE 8 : LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE informe le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation.
Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup  est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  LE GP –  L’ASSOCIATION DE
BEAUPRE informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07  et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  LE GP – L’ASSOCIATION DE BEAUPRE
informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux
du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

ARTICLE 9 : Lorsqu’un loup est tué lors d’une opération de tir, l’autorisation est suspendue. La
reprise des opérations de tirs de défense renforcée pourra être autorisée par le préfet si les conditions
de l’article 17 de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 visé ci-dessus sont remplies.

Un courrier du préfet constatant que les conditions d’octroi de l’autorisation de tirs de défense renforcée
demeurent  réunies  est  dans  ce  cas  adressé  au  bénéficiaire  lui  indiquant  la  reprise  possible  des
opérations de tirs.

En application du II de l’article 3 de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets  concernant  le  loup  (Canis  lupus),  l’autorisation  peut  être  suspendue  par  arrêté  du  préfet
coordonnateur à compter du premier septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini aux articles 1-I et
2 de l’arrêté  interministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.
Elle redevient valide, le cas échéant, à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en
application du II de l’article 2 de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2021.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.
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ARTICLE 15 :  La secrétaire général de la préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental des
territoires de la SAVOIE, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la
SAVOIE  et  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la SAVOIE.

Le présent arrêté sera également transmis au maire de la commune de BOURG SAINT MAURICE;

Fait à Chambéry,

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires,

Signé

Xavier AERTS
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Direction
de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de l’intercommunalité et des élections

Arrêté préfectoral n° PREF-DCL-BIE-2021-42
fixant les dates et lieu de dépôt de candidatures pour les élections des membres de la chambre
de commerce et d'industrie régionale et de la chambre de commerce et d'industrie territoriale

de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de commerce ;

Vu le code électoral ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2021 portant convocation des électeurs et relatif au dépôt des candidatures pour l’élection
des membres des chambres de commerce et d’industrie ;

Vu l’arrêté n° 21-157 du 20 avril 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes relatif à la composition de la 
Chambre de commerce et d’industrie de région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° 2021-168 du 20 avril 2021  du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes relatif à la composition de
la Chambre de commerce et d’industrie territoriale de la Savoie ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1er :

Les déclarations de candidatures sont  recevables à  la  préfecture de la  Savoie  – bâtiment  Caffe  – rez-de-
chaussée – entrée A à Chambéry, uniquement les jours ouvrés, aux jours et horaires suivants
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➢ de 13 heures 30 à 16 heures 30

- jeudi 23 septembre 2021
- vendredi 24 septembre 2021
- lundi 27 septembre 2021
- mardi 28 septembre 2021
- mercredi 29 septembre 2021

➢ de 9 heures à 12 heures (délai de rigueur)

- jeudi 30 septembre 2021

Tout dépôt de déclaration de candidatures doit être précédé d’une prise de rendez-vous.
Numéro d’appel : 04 79 75 51 89

En raison du contexte sanitaire lié à la COVID-19, deux personnes au maximum par liste sont autorisées lors du
rendez-vous de dépôt de déclaration de candidatures.

Les personnes doivent respecter l’horaire de rendez-vous, être porteuses d’un masque sanitaire et disposer de
leur propre moyen d‘écriture.

Les déclarations de candidatures sont faites dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles
R. 713-8 et R. 713-9 du code de commerce.

Article 2 :

Les déclarations de candidatures qui remplissent les conditions prévues par l’article L.  713-4 et les articles  
R. 713-8 et R. 713-9 du code de commerce sont enregistrées et donnent lieu à la délivrance d’un récépissé.

Article 3 :

La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 26/08/2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-préfet d’Albertville,
Signé : Christophe HERIARD
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau du contrôle de légalité
KQ       

    ARRÊTÉ
FIXANT LE MONTANT DE L'INDEMNITÉ REPRÉSENTATIVE DE LOGEMENT

 DUE AUX INSTITUTEURS POUR L’ANNÉE 2020
LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.212-5 et R.212-8 à R.212-18 du Code de l’Éducation,
VU  la  note  d'information  du  4  décembre  2020  relative  à  la  détermination  du  montant
départemental de l’indemnité représentative de logement des instituteurs,
VU l'avis émis par le conseil départemental de l'éducation nationale du 17 juin 2021,
VU la note préfectorale DCL/BCL du 21 juin 2021 portant  consultation de l'ensemble des
maires du département et des présidents des syndicats intercommunaux ayant compétence
et les retours enregistrés,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1er :  L'indemnité représentative de logement  due aux instituteurs ayants droit  du
département de la Savoie est fixée pour l'année 2020 (du 1er janvier au 31 décembre 2020)
à :
-  234,00 € par mois pour les instituteurs célibataires, séparés ou divorcés sans enfant à
charge,
-  292,50 € par mois pour les instituteurs mariés, pacsés ou en concubinage et les instituteurs
célibataires séparés ou divorcés avec enfant à charge.

Article 2 : La Secrétaire Générale de la préfecture de la Savoie, le Directeur Départemental
des finances publiques, le Directeur Académique des services de l’Éducation nationale, les
Maires et les Présidents des syndicats intercommunaux sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Article 3 : En application des dispositions des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal
administratif  de  Grenoble,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,
notamment via l'application "TELERECOURS citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

Chambéry, le 20 juillet 2021
            LE PRÉFET

        Pour le Préfet et par délégation
               La Secrétaire Générale
                     Juliette PART

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

ARRETE N° DCL/BRGT/A2021/  198  portant modification de l'arrêté du 31 janvier 2018
autorisant l’exploitation d’un établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la

sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R.
212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 31 janvier  2018 modifié  autorisant  la société POL’EXPANSION
gérée  par  M.  Joël  POLTEAU à  exploiter  un  établissement  chargé  d'animer  les  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière dénommé ACTI-ROUTE, sous le numéro R 13 073 0008 0 ;

Vu le courrier reçu par mail  par lequel l’intéressé a adressé l’attestation de formation initiale à la
gestion technique et administrative d’un établissement chargé d’organiser les stages de sensibilisation
à la sécurité routière au nom de Monsieur Pierre-Alexandre DI LUCIA-JAMINET ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2018 modifié précité est modifié ainsi qu'il
suit :

«… la société POL’EXPANSION gérée par M. Joël POLTEAU, exploitant de l’établissement, désigne
comme  ses  représentants  pour  l’encadrement  technique  et  administratif  des  stages :  Lucette
ALMODOVAR,  Lionel  BARD,  Philippe  BODO,  Aude  BONFANTI,  Jérôme BOUFFANDEAU,  Dimitri
CARATJAS,  Didier  CARRE,  Nordine  KADRI,  Saliha  KHALIFA,  Olivia  RONDARD,  Philippe
TOURNEUX,  Aurélie  VUILLERME,  Virginie  BOURDON,  Olivier  JULLIEN,  Roger  MARCHAL,
Alexandra POLI, Anne-Laure BARUTEAU, Nicolas CONSTANT, Frédéric GASULL, Jean MAJDAJSKI,
Pascal  NOGUES, Jérémy PAGEAULT,  Lydia PEYRET,  Michel  VERRIER,  Amandine MORAZZONI
(nom d’usage OULAOUK), Gilles PERRET, Patricia BAREY, Paul PEREZ, Christelle LOUIS et Marie-
Josée DEBRAY (née YVAN) et Pierre-Alexandre DI LUCIA-JAMINET ;
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Le reste de l'arrêté est sans changement.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l’application « Telerecours  citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Chambéry, le 26 août 2021

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,
Signée : Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2021/  196    modifiant l’arrêté préfectoral relatif aux mesures
de police applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie
Mont Blanc du 8 novembre 2019 ;

Vu la demande de la responsable Qualité Sécurité Sûreté Environnement de l'aéroport de Chambéry
Savoie en date du 19 août 2021 ;

Vu les avis de la directrice de la sécurité de l’aviation civile centre-est et du directeur zonal de la police
aux frontières sud-est ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er -  Dans le cadre des travaux de remplacement de la cuve des eaux usées du Terminal
Affaires,  la  zone réservée (zone de sûreté)  de l’aérodrome de Chambéry Savoie  Mont  blanc  est
déclassée provisoirement en côté « ville », en ce qui concerne la partie dont les limites sont précisées
sur le plan transmis par le demandeur, du 1er septembre au 15 novembre 2021 inclus sous réserve
du respect des dispositions suivantes :

- le périmètre de la nouvelle zone publique, pour la partie concernée par ces travaux, sera matérialisé
par des barrières efficaces type HERAS pour interdire tout franchissement en direction de la zone
réservée. Cette interdiction sera renforcée sur tout le périmètre par des panneaux : « Zone réservée,
accès interdit au public » ;

- un service d’ordre placé sous la responsabilité du demandeur veillera à faire respecter l’ensemble de
ces consignes.

- Le demandeur veillera à faire respecter l’ensemble de ces consignes. 
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Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l'application "Telerecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Savoie.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,  les maires de Voglans, La Motte
Servolex, Viviers du Lac et Le Bourget du Lac, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Savoie, la directrice générale de l'aviation civile, le directeur zonal de la police aux frontières et le
Directeur des Sécurités de la préfecture de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  à  M.  Nicolas  PELERIN,  directeur  de
l'aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc et à la brigade de gendarmerie des transports aériens..

Chambéry, le 26 août 2021

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale,
Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté Préfectoral n° DCL / BRGT / A2021 /  190   portant agrément de 
Monsieur Yohann BERTHE – SAS AUTO-ECOLE ONLINE (DRIVE INNOV’) à 73000 CHAMBERY

(n° SIRET 808 557 797 00020)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu la demande et son dossier annexé présentés par  M. Yohann BERTHE en vue d’être autorisé à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article  1er –   M.  Yohann  BERTHE est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°  E  16  073  0004  0,  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé SAS AUTO-ECOLE ONLINE (DRIVE INNOV’) et situé 28 rue St François de Sales
à 73000 CHAMBERY.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de sa notification.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

1
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies à dispenser les
formations pour les catégories de permis suivantes  : 

AM CYCLO / A1 / A2 / A - B / B1 / AM Quadri

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 susvisé.

Article 5 –   En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article  6  –  Pour  toute  transformation  du local  d’activité,  tout  abandon ou toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant  sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article  10 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai
de deux mois à compter de sa notification à M. Yohann BERTHE et de sa publication au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Savoie  ou  par  voie  dématérialisée,  par  l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

Article 11 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. Yohann BERTHE.

Chambéry, le 23 août 2021

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet d’Albertville
Christophe HERIARD
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Direction des Sécurités

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Arrêté préfectoral n° 2021 – 34

portant approbation de la révision du Plan Particulier d’Intervention
du barrage de Roselend

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement,

Vu le code de la défense,

Vu le code la sécurité intérieure,

Vu la loi sur l’eau n° 2006-1772 du 30 décembre 2006,

Vu l’avis du Comité Technique Permanent des Barrages (CTPB) en date du 1er février 1999,

Vu l’avis des services déconcentrés de la Savoie inscrits dans le plan,

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet,

ARRETE

Article 1  er   : Le plan particulier d'intervention du barrage de Roselend est approuvé et applicable à
compter de ce jour.
 
Article 2 : Monsieur le sous-préfet d'Albertville, Madame la sous-préfète directrice de Cabinet, le
directeur d'EDF Hydro Exploitation Savoie-Mont Blanc, les maires et chefs de service concernés
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 16 juin 2021

LE PREFET,

signé Pascal BOLOT  
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Direction des Sécurités

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Arrêté préfectoral n° 2021 – 35

portant approbation de la révision du Plan Particulier d’Intervention
du barrage de La Girotte

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement,

Vu le code de la défense,

Vu le code la sécurité intérieure,

Vu la loi sur l’eau n° 2006-1772 du 30 décembre 2006,

Vu l’avis du Comité Technique Permanent des Barrages (CTPB) en date du 18 septembre 2000,

Vu l’avis des services déconcentrés de la Savoie inscrits dans le plan,

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de Cabinet,

ARRETE

Article 1  er    : Le plan particulier d'intervention du barrage de La Girotte est approuvé et applicable à
compter de ce jour.
 
Article 2 : Monsieur le sous-préfet d'Albertville, Madame la sous-préfète directrice de Cabinet, le
directeur d'EDF Hydro Exploitation Savoie-Mont Blanc, les maires et chefs de service concernés
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 16 juin 2021

LE PREFET,

signé Pascal BOLOT
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Service de coordination des politiques publiques

Pôle coordination et ingénierie territoriale

  Arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 42-2021 portant délégation de signature à Mme
Nathalie TOCHON, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice

de la direction de la citoyenneté et de la légalité

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret du 20 avril 2020 portant nomination de Mme Juliette PART, en qualité de sous-préfète,
secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ; ensemble le procès-verbal du 25 mai 2020
portant installation de Mme Juliette PART à la préfecture de la Savoie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet de la
Savoie ; ensemble le procès-verbal du 24 août 2020 portant installation de M. Pascal BOLOT à la
préfecture de la Savoie,

Vu l'arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 95-2020 du 14 octobre 2020 portant délégation de signature
à  M.  Rémy MENASSI,  conseiller d'administration de l’intérieur et de l'outre-mer, directeur de la
direction de la citoyenneté et de la légalité, 

Vu la note de service du 25 août 2021 portant affectation de  Mme Nathalie TOCHON, conseiller
d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer, en  qualité  de  directrice  de  la  direction  de  la
citoyenneté et de la légalité,

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R Ê T E

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Juliette PART, secrétaire générale de la
préfecture de la Savoie, délégation de signature est donnée,  à compter du 1er septembre 2021, à
Mme Nathalie TOCHON, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la
direction de la citoyenneté et de la légalité, dans les matières relevant des attributions du ministère de
l’intérieur et des ministères qui ne disposent pas de services dans le département de la Savoie, à
l’effet de signer tous les actes, correspondances administratives et transmissions diverses pour les
affaires ressortissant à son service, à l’exclusion : 

a) des arrêtés et actes réglementaires - ne sont pas concernés par cette exclusion les documents
annexes et les affaires mentionnées aux articles 7, 8, 9 et 10 du présent arrêté,
b) des circulaires et instructions générales,
c) des correspondances adressées :

 aux parlementaires,
 au président du conseil départemental (sauf les correspondances courantes avec les services

du département),
 aux  maires  de  Chambéry,  Aix-les-Bains,  La  Motte-Servolex,  Albertville  et  Saint-Jean-de-

Maurienne (sauf les correspondances courantes avec les services administratifs ou techniques
de ces municipalités).

Article  2 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Nathalie  TOCHON,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la
légalité, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er du présent arrêté sera exercée,
pour  les documents établis  par  leurs bureaux respectifs,  par  les  chefs de bureau dont  les  noms
suivent :

-  Mme  Nicole  PEPIN, attachée  hors  classe  d'administration  de  l'État,  cheffe  du  bureau  de
l'immigration,

-  Mme Dominique VAVRIL, attachée principale, cheffe du bureau de la réglementation générale et
des titres,

- M. Lionel VINCENT-LECUYER, attaché, chef du bureau du contrôle de légalité,

- Mme Martine TERPEND, attachée, cheffe du bureau de l'intercommunalité et des élections.

Article  3 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Mme Nicole  PEPIN,  attachée  hors  classe
d'administration de l'État, cheffe du bureau de l'immigration, la délégation sera exercée par :

- Mme Jöelle HANIN, attachée, adjointe à la cheffe de bureau, cheffe du pôle éloignement. En cas
d’absence ou d’empêchement de Mme Joëlle HANIN, sa délégation de signature sera exercée par
Mme Muriel MADINIER, secrétaire administrative de classe supérieure, pour les correspondances
courantes relatives à l’éloignement.

-  Mme  Isabelle  EXERTIER,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle, cheffe  du  pôle
contentieux, pour les correspondances courantes relatives au contentieux,

- Mme Marie LEGON, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe du pôle séjour/asile, pour
les  correspondances  courantes  relevant  du  séjour.  En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de
Mme Marie  LEGON,  sa  délégation  de  signature  sera  exercée  par  Mme Patricia  RUBAGOTTI,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle.
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Pendant  les  permanences  tenues  en  matière  d'éloignement  des  étrangers,  et  pour  toute
correspondance relative aux décisions prises dans ce cadre, délégation de signature est donnée aux
personnes  mentionnées  au  présent  article,  ainsi  qu'à  Mme  Yolande  CLARET,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle et à  M. Lucas ARNAUD,  secrétaire administratif de classe
normale.
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique VAVRIL, attachée principale,
cheffe du bureau de la réglementation générale et des titres, la délégation de signature sera exercée
par Mme Marie-Françoise PEDRON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la
cheffe de bureau, pour les correspondances courantes et les affaires relevant de ce bureau.
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lionel VINCENT-LECUYER, attaché, chef du
bureau du contrôle de légalité, la délégation de signature sera exercée par M. Cédric LEUTWYLER,
secrétaire  administratif  de  classe  normale,  adjoint  au  chef  de  bureau,  pour  les  correspondances
courantes et les affaires relevant de ce bureau.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Martine TERPEND, attachée, cheffe du
bureau de l'intercommunalité et des élections, la délégation de signature sera exercée par  M. Tony
CAMPOY,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,  adjoint  à  la  cheffe  de  bureau,  pour  les
correspondances courantes et les affaires relevant de ce bureau. 

II – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

A  rticle  7   :  Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  TOCHON, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la  direction de la  citoyenneté et de la
légalité, en matière :

1. de déclarations relatives au service national pour les bi-nationaux,
2. d’autorisation de transfert de licences de débits de boissons,
3. d'autorisation de transport de corps et d’urnes cinéraires, de report de délais d'inhumation ou

de crémation,
4. d’autorisations d’inhumation dans des propriétés privées, 
5. d’habilitations des opérateurs funéraires,
6. de création de chambre funéraire,
7. d’agrément des gardes particuliers, agents assermentés des entreprises ou établissements

publics et des policiers municipaux,
8. d’habilitation des agents de police judiciaire adjoints et des gardes champêtres au système

d’immatriculation  des  véhicules  (SIV)  et/ou  au  système  national  des  permis  de  conduire
(SNPC),

9. d’aptitude technique des gardes particuliers, 
10. d’habilitations d’accès aux zones aéroportuaires réservées,
11. d’agrément des agents de sûreté aéroportuaires, 
12. de dérogations de survols,
13. d'autorisation  de  création  d’un  aérodrome  privé,  de  création  et  de  mise  en  service

d'hélistations, d'hélisurfaces, de plate-formes aéronautiques hors aérodrome,
14. d’autorisations pour la photographie et la cinématographie aériennes,
15. d’autorisations permanentes d’utiliser une hélisurface,
16. de lâchers de ballons,
17. de délivrance de cartes professionnelles,
18. de déclaration en tant que revendeur d’objet mobilier,
19. d’attestation de délivrance initiale d’un permis de chasser original ou duplicata,
20. d'autorisation de manifestations aériennes,
21. d'autorisation de manifestations nautiques sur le Lac du Bourget, le canal de Savières et le

Rhône,
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22. d'autorisation d'exploiter les véhicules de petite remise,
23. d’agrément des centres de formation pour les candidats et les conducteurs de taxis, VTC,
24. d'agrément des établissements d'enseignement de la conduite et des centres de formation

BEPECASER,   
25. d’autorisation d’enseigner la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière,
26. d’agrément des centres chargés d’installer les dispositifs d’anti-démarrage (EAD)
27. de déclaration des centres d’examens psycho-techniques,
28. d'agrément des centres de sensibilisation à la sécurité routière (récupération de points),
29. de classement des offices de tourisme,
30. de délivrance des titres de maître restaurateur,                   
31. d’opposition à sortie du territoire,
32. de délivrance de passeport d’urgence
33. de retrait des titres après interdiction du territoire ou perte de nationalité,
34. d’habilitation et agrément des professionnels de l’automobile et autres partenaires du SIV.

 
En cas  d’absence ou d’empêchement  de Mme Nathalie TOCHON, conseiller  d’administration  de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la légalité, la délégation de
signature visée ci-dessus sera exercée :

-  par Mme Dominique VAVRIL, attachée principale, cheffe du bureau de la réglementation générale
et des titres, pour ce qui concerne les alinéas 1, 3, 8, 9, 10, 16, 17, 18, 19, 25, 30, 31, 32, 34

ou,  si  elle-même  est  absente  ou  empêchée,  par  Mme  Marie-Françoise  PEDRON,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle,  adjointe à la cheffe de bureau,  pour ce qui  concerne les
alinéas 1, 3, 8, 9, 10, 16, 17, 18, 19, 25, 30, 32, 34.

Article  8 :  Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  TOCHON,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,  directrice de la direction de la citoyenneté et de la
légalité, pour tous les arrêtés, décisions, mémoires, requêtes aux juridictions ou tout autre acte de
procédure pris relatifs à la police des étrangers en matière :

1. de délivrance des titres de séjour et visas concernant les étrangers,
2. de traitement des demandes d'asile,
3. de document de circulation pour étrangers mineurs,
4. de titres de voyage et laissez-passer pour ressortissants étrangers,
5. de regroupement familial,
6. d’obligation de quitter le territoire,
7. de refus de séjour,
8. d'éloignement des étrangers, de désignation du pays de destination, d'interdiction de retour,

d'interdiction  de  circulation,  de  réadmission,  d'assignation  à  résidence,  de  rétention
administrative,  de  prolongation  de  rétention  administrative,  de  réquisition  d'extraction  des
étrangers  incarcérés,  de  réquisition  pour  visite  domiciliaire  dans  le  cadre  des  procédures
administratives les concernant.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Mme Nathalie TOCHON, conseiller  d’administration  de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la légalité, la délégation de
signature visée ci-dessus sera exercée, pour ce qui concerne les alinéas 1, 2, 3, 4, 5 :

-  par  Mme Nicole  PEPIN,  attachée  hors  classe  d'administration  de  l'État,  cheffe  du  bureau  de
l'immigration, 

ou, si elle-même est absente ou empêchée, par Mme Joëlle HANIN, attachée, adjointe à la cheffe de
bureau,  cheffe  du pôle  éloignement  ou par  Mme Muriel  MADINIER,  secrétaire administrative  de
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classe supérieure ou  M. Lucas ARNAUD,  secrétaire administratif  de classe normale,  pour ce qui
concerne l’alinéa 4 exclusivement,

ou,  si Mme Jöelle  HANIN est  absente  ou  empêchée,  par Mme Isabelle  EXERTIER,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, 

ou,  si  Mme Isabelle  EXERTIER  est  absente  ou empêchée, par  Mme Marie LEGON,  secrétaire
administrative de classe supérieure, cheffe du pôle séjour/asile, ou par Mme Patricia RUBAGOTTI,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article  9  :  Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  TOCHON,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la
légalité, en matière :

1. de formalités prévues à l’article L. 20-I du code électoral,
2. de récépissés attestant de l’enregistrement de la déclaration de candidature.

 
En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Mme Nathalie TOCHON,  conseiller  d’administration  de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la légalité, la délégation
spéciale de signature sera exercée :

- par Mme Martine TERPEND, attachée, cheffe du bureau de l'intercommunalité et des élections,

ou, si elle-même est absente ou empêchée, par M. Tony CAMPOY, secrétaire administratif de classe
normale, adjoint à la cheffe de bureau.

Article  10     :  Délégation  spéciale  de  signature  est  donnée  à  Mme Nathalie  TOCHON,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la direction de la citoyenneté et de la
légalité, en matière :

1. d’avis favorable sur les déclarations de nationalité française
2. de décision favorable d’octroi de la nationalité française

Article 11     : L'arrêté  préfectoral SCPP-PCIT  n°  95-2020 du 14 octobre 2020 portant délégation de
signature à M. Rémy MENASSI, conseiller d'administration de l’intérieur et de l'outre-mer, directeur de
la direction de la citoyenneté et de la légalité est abrogé.

Article 12: La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, la directrice  de la direction de la
citoyenneté et de la légalité ainsi que les agents visés dans la présente délégation sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l’État en Savoie.  

Chambéry, le 30 août 2021

Le préfet,

Signé : Pascal BOLOT
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Mouvements FINESS :   Renouvellement d’autorisation 

------------------------------ 
 
Entité juridique : FEDERATION DEPART. DES ADMR 
Adresse :               Chemin de la Plaine – BP 39 – 73490 LA RAVOIRE 
N° FINESS EJ :       730785102 
Statut :                  61 Ass. L1901 R.U.P. 
 
 

Etablissement :    SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER 
Adresse :                29 B avenue de la République – 73140 ST MICHEL DE MAURIENNE 
N° FINESS ET :       730004389 
Catégorie :             354 S.S.I.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

1 
358 Soins infirmiers à 

Domicile 
16 Prestation en milieu 

ordinaire 
700 Personnes Agées 20 

 
 

Zone d’intervention 

Canton Communes 

Modane 
Valloire, Valmeinier, Orelle, Saint Martin d'Arc et Saint Michel de Maurienne – Saint 
Martin de la Porte 
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